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n° 144 457 du 29 avril 2015

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 26 septembre 2014 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 août 2014.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 octobre 2014 avec la référence X.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 25 mars 2015 convoquant les parties à l’audience du 22 avril 2015.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. NTAMPAKA, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et d’ethnie hutu. Vous n’êtes membre

d’aucun parti politique.

En mai 1994, vous fuyez la maison de vos parents située en province de Kigali dans la commune de

Nyarugenge. Vous séjournez une nuit à Cyangugu avant d’aller vous réfugier au Congo en compagnie

de tous les membres de votre famille.
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En août 1994, vous prenez la décision de rentrer seul à Kigali. Vous êtes arrêté au centre-ville et

emmené au camp Kigali. Vous y êtes maintenu en détention plusieurs mois.

Le 19 décembre 1994, vous vous évadez avec l’aide d’un militaire qui était domicilié dans votre quartier.

Vous séjournez quelque temps au Congo, en Tanzanie et au Kenya avant d’aller vous installer, fin de

l’année 1996, dans la ville de Bafoussam au Cameroun. Vous vous lancez dans le commerce.

En novembre 1998, votre boutique est saccagée. En mai 1999, pour plus de sécurité vous déménagez

à Douala. Vous y fondez une famille avec une jeune femme d’origine burundaise. Une société vous

engage comme chauffeur.

Début de l’année 2003, vous êtes licencié. En mai 2003, soupçonné du meurtre d’une personne

d’origine rwandaise, vous êtes maintenu deux jours en garde à vue à la brigade de Mboppi. Vous êtes

rapidement mis hors de cause.

En août 2003, vous prenez la décision de rentrer seul au Rwanda. Vous séjournez deux jours à Kigali

avant de vous rendre dans votre commune d’origine en province de Cyangugu afin de vous procurer

une nouvelle carte d’identité. Soupçonné d’être un infiltré, vous êtes arrêté et placé en détention

plusieurs mois dans un cachot de la commune de Mururu. On vous accuse d’être rentré en août 2003

en vue de soutenir [F.T.] et de faire entrer les infiltrés. Au bout de six mois, vous êtes transféré avec

d’autres prisonniers dans une maison transformée en lieu de détention.

En janvier 2005, vous trouver le moyen de vous évader. Vous séjournez quelques temps à Uvira avant

de rejoindre votre famille en Belgique, le 18 mai 2005. Vous introduisez une demande d’asile auprès de

l’Office des étrangers le 31 mai 2005.

Le 27 juillet 2006, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) prend une décision de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire à votre

encontre. Vous introduisez un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux des

étrangers (CCE), lequel l’annule dans son arrêt n°115 856 du 18 décembre 2013 en raison du fait

qu’aucune des parties n’a demandé à être entendue dans un délai de quinze jours après l’envoi de

l’ordonnance et que, dès lors, les parties sont censées donner leur consentement au motif indiqué dans

celle-ci, motif selon lequel la décision du CGRA est entachée d’une irrégularité substantielle.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général (CGRA) n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées

dans la définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments compromettent gravement la crédibilité

de vos déclarations.

Premièrement, le récit de votre parcours durant la période, cruciale, du génocide n’emporte

nullement la conviction.

En effet, tout d’abord, vos déclarations sont à ce point vagues et inconsistantes qu’elles ne permettent

pas de croire à la réalité des faits invoqués.

Interrogé sur ce qui s’est passé à Nyarugenge, où vous viviez avec vos parents, du 6 avril 1994

jusqu’en juin 1994, moment de votre fuite vers Cyangugu, vous affirmez ne rien savoir car vous n’êtes

jamais sorti de la maison durant cette période (audition du 20 juin 2006, p.6 et 7 et audition du 26 juin

2014, p.4). Ainsi, vous ignorez si des fouilles ou des contrôles d’identité ont eu lieu chez vos proches

voisins, ce qui leur est arrivé, ce qui s’est passé à Nyarugenge durant cette période, si des rondes

étaient organisées dans votre quartier ou si des barrières avaient été érigées.

De même, vous affirmez n’avoir reçu aucune visite durant cette période car personne ne sortait et

n’avoir eu aucune activité, vous contentant d’attendre que votre père vous ramène de la nourriture qu’il

trouvait dans le quartier. Questionné alors sur ce que votre père vous racontait lorsqu’il rentrait à la

maison, vous répondez qu’il ne vous disait rien hormis qu’il voyait beaucoup de gens fuir.
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Ces ignorances dans votre chef sont d’autant plus incompréhensibles que votre père était nyumbakumi

et qu’il devait, par conséquent, être au courant de tout ce qui se passait dans le quartier en raison de sa

fonction.

Ensuite, vos déclarations entrent en contradiction flagrante avec l’information objective disponible au

Commissariat général et empêchent ainsi de croire à la réalité des faits invoqués.

Ainsi, interrogé sur le fait de savoir si vous écoutiez la RTLM durant la période du génocide, vous

déclarez l’avoir écoutée à une ou deux reprises (audition du 26 juin 2014, p.5). Questionné alors, deux

fois, sur le contenu des émissions qui y étaient diffusées, vous répondez qu’on y parlait des nouvelles

de la guerre entre le Rwanda et le FPR (idem).

Vos propos entrent en contradiction avec l’information objective en possession du CGRA à deux

niveaux. D’une part, car il est de notoriété publique que la RTLM ne se contentait pas de donner des

nouvelles de guerre mais qu’elle joua un rôle significatif durant le génocide au Rwanda en répandant,

tout d’abord, une propagande virulente anti Tutsi et Hutu modérés et en incitant, ensuite, nettement à la

violence et aux massacres. D’autre part, car ce qui s’est passé au Rwanda entre avril et juillet 1994

n’était pas uniquement une guerre entre le Rwanda et le FPR comme vous l’affirmez mais également un

génocide, partie de l’histoire que vous semblez totalement éluder tout au long de vos deux auditions.

Par ailleurs, alors que vous déclarez que votre père était nyumbakumi, et ce depuis 1980, vous dites

aussi que durant la période d’avril à juin 1994, il n’était chargé d’aucune tâche particulière, qu’il n’avait

aucun rôle et qu’il n’a participé à aucune réunion en tant qu’autorité (audition du 26 juin 2014, p.4 et 6).

Vous affirmez également ne pas savoir s’il allait voir les personnes des dix maisons sous son autorité,

s’il allait s’enquérir de leur situation ou leur dire ce qu’ils devaient faire durant cette période particulière

(audition du 26 juin 2014, p.6). A nouveau, vos déclarations sont contredites par l’information objective

en possession du CGRA selon laquelle le nyumbakumi avait notamment comme rôle de mettre en place

les mesures de sécurité, patrouilles et barrières, mises en place par les autorités suite à l’attaque du

FPR en 1990. Il était également chargé d’enregistrer la présence de tout étranger dans la cellule et d’en

informer les autorités supérieures. Par ailleurs, si c’est le préfet qui transmettait les ordres et supervisait

les résultats, ce sont les bourgmestres et leurs subordonnés qui ont réellement mobilisé la population à

se battre contre « l’ennemi tutsi ».

Encore et bien que vous n’ayez rien vu ni entendu, selon les renseignements en possession du CGRA,

plusieurs événements majeurs se sont déroulés dans votre secteur, de Rugenge, entre le 6 avril 1994 et

juin 1994, événements que vous ne pouvez ignorer compte tenu de leur ampleur et de leur caractère

observable. Ainsi, par exemple, le 7 avril 1994, les FAR ont mitraillé l’Hôtel des Milles Collines (André

Guichaoua, « Les crises politiques au Burundi et au Rwanda (1993-1994) », Université de Lille I, 1995,

p.702.). Ils ont également bombardé l’Eglise Sainte Famille le 1er mai 1994, église dans laquelle

s’étaient réfugiées des centaines de Tutsi (Human Rights Watch, « Génocide au Rwanda : avril-mai

1994 » - Rubrique : « Les massacres commencent immédiatement après l’écrasement de l’avion » -

http://www.hrw.org/french/reports/rw94/rwandamai94.htm#). Encore, de nombreux Tutsi sont morts au

Centre d’éducation des langues africaines, tués sur ordre du colonel Tharcisse Renzaho (Fondation

Hirondelle « Le colonel Tharcisse Renzaho plaide non coupable » - « Dossier N°AT/ CE/GF/FH (RE-

1121A) » – http://www.hirondelle.org/hirondelle.nsf/0/d24dl41955819776cl256c3300493830?

OpenDocument.

Enfin, il convient de relever des contradictions entre vos déclarations successives relatives à cette

période de l’histoire qui finissent de leur ôter toute crédibilité.

Ainsi, lors de votre audition en recours urgent, le 20 juin 2006, vous avez déclaré que votre frère, votre

soeur et vos parents ont fui Kigali en premier car le véhicule n’était pas assez grand pour vous tous.

Vous avez ensuite suivi en voiture le lendemain. Sur votre trajet, vous n’avez rien vu d’autre que des

barrières (audition du 20 juin 2006, p.7).

Lors de votre audition du 26 juin 2014, vous avez pourtant tenu un tout autre discours. En effet, vous

avez affirmé avoir fui Kigali, en même temps que les membres de votre famille, dans une camionnette

conduite par votre père. Arrivés à Gikongoro, votre frère [J.-P.] a été débarqué car à une barrière, il a

été pris pour un Tutsi. Finalement, il a été sauvé grâce aux supplications et à l’argent de votre père

(audition du 26 juin 2014, p.5 et 7).
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Confronté au caractère versatile de vos dires, vous vous êtes contenté de maintenir vos dernières

déclarations (audition du 26 juin 2014, p.7), ce qui ne permet en rien au CGRA de comprendre la raison

pour laquelle vous tenez des propos si différents sur des événements aussi importants de l’histoire du

Rwanda et de votre vie.

De même, en recours urgent, vous avez affirmé être resté un mois à Cyangugu, à Mururu, après avoir

fui Kigali et avant de continuer votre voyage vers Uvira (audition du 20 juin 2006, p.7) alors que lors de

votre audition du 26 juin 2014, vous avez dit être arrivé tard dans la nuit à Mururu, y avoir passé la nuit

et avoir continué vers Uvira le lendemain (audition du 26 juin 2014, p.7). Confronté à cette contradiction

entre vos déclarations, vous vous êtes à nouveau contenté de maintenir votre dernière version des faits

sans apporter aucune explication (idem).

Encore, alors qu’en recours urgent, vous avez dit avoir fui Kigali à la mi-mai 1994 (audition du 20 juin

2006, p.6), vous avez affirmé avoir quitté la ville en juin 1994 lors de votre dernière audition au CGRA

(audition du 26 juin 2014, p.4).

Même si une longue période s’est écoulée entre vos deux auditions au CGRA ainsi qu’entre le génocide

de 1994 et vos auditions, le CGRA considère que le temps ne permet pas d’expliquer que vous teniez

des versions si différentes de votre fuite de Kigali en pleine période de troubles ethniques au Rwanda.

En effet, cette période de l’histoire de votre pays et de votre vie

Vos déclarations sur le génocide sont donc dénuées de toute crédibilité et ne permettent pas de

déterminer si vous fuyiez le fonctionnement de la justice plutôt qu’une persécution. Par conséquent, les

faits n’étant pas établis, la crainte de persécution alléguée à l’appui de votre demande d’asile ne l’est

pas davantage.

Deuxièmement, vos déclarations successives relatives à votre retour au Rwanda en 2003 sont

émaillées de divergences et d’imprécisions qui ne permettent pas de croire à la réalité de ce fait.

Ainsi, concernant votre détention de 2003, vous stipulez au cours de vos auditions successives avoir été

emprisonné pendant six mois dans un cachot de la commune de Mururu. Vous précisez spontanément

à l’Office des étrangers (rapport d’audition, p.20) y avoir été maintenu en détention avec six autres

prisonniers. En recours urgent (audition du 20 juin 2006, p.4), par contre, vous prétendez avoir trouvé

une vingtaine de détenus dans le cachot, que vous étiez fréquemment quarante et n’avoir jamais été

moins de dix.

Il en va de même pour votre détention dans une maison abandonnée, où vous êtes transféré six mois

plus tard. Il ressort de votre audition à l’Office des étrangers (rapport d’audition, p.20) que vous avez été

enfermé dans une chambre pendant six mois avec une dizaine de prisonniers. Au Commissariat général

(audition du 20 juin 2006, p.4), cependant, vous prétendez qu’il y en avait une trentaine.

De plus, il ressort de votre audition à l’Office des étrangers (rapport d’audition, p. 20) que vous précisez

spontanément n’avoir jamais été interrogé lors de votre détention au cachot communal de Mururu. Au

Commissariat général, vous prétendez l’avoir été une fois par un local défense (audition du 20 juin

2006, p.4).

Vous soutenez également lors de votre audition à l’Office des étrangers (rapport d’audition, p.20) avoir

été battu chaque jour au cours de votre incarcération au cachot communal de Mururu. Au Commissariat

général, vous stipulez avoir été battu tous les matins pendant les deux premières semaines de votre

détention, et que par la suite, cela dépendait du surveillant et que vous pouviez donc rester plusieurs

jours sans être malmené physiquement (audition du 20 juin 2006, p.4).

Confronté en recours urgent (audition du 20 juin 2006, p.8 et 9) auxdites contradictions, vous vous

contentez de maintenir vos dernières déclarations ou de dire que vous ne vous rappelez pas avoir dit

cela, réponses qui ne permettent pas de rétablir la crédibilité de vos déclarations.

Par ailleurs, expressément interrogé en recours urgent (audition du 20 juin 2006, p.4) sur vos

codétenus, dont certains que vous avez côtoyés durant six mois au cachot communal de Mururu, outre

le fait qu’on les appelait « Interhamwe » ou « infiltré » et qu’ils disaient pour certains avoir été placés en

détention de manière arbitraire, il est à mettre en exergue que vous êtes dans l’incapacité d’apporter la

moindre information à leur sujet notamment, quant à leur nom et prénom, leur âge et leur état civil, leur
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profession, les motifs de leur détention ou encore le contenu de leurs conversations. Notons que

l’inconsistance de vos propos empêche de croire à la réalité de votre détention.

Ainsi encore, il ressort de vos auditions successives que vous avez apporté des précisions sur les

circonstances de votre évasion en janvier 2005. Vous avez, en effet, déclaré spontanément à l’Office

des étrangers (rapport d’audition, p.21) qu’avant de prendre la fuite avec deux autres prisonniers, les

surveillants vous avaient enlevé vos liens. Interrogé sur ce point au Commissariat général (audition du

20 juin 2006, p.5) vous soutenez le contraire en prétendant qu’en journée vous n’étiez jamais ligoté, ni

attaché aux autres prisonniers. Une fois de plus, confronté à cette contradiction, vous vous contentez de

maintenir vos dernières déclarations (idem, p.9).

En l’espèce, le CGRA estime que l’accumulation des divergences et des imprécisions susmentionnées

l’empêche de tenir pour établis les faits tels que relatés et invoqués.

Troisièmement, quant à l’actualité de votre crainte, le CGRA se trouve dans l’incapacité de

l’apprécier dans la mesure où, compte tenu de l’absence totale de crédibilité de vos déclarations

relatives à la période du génocide et à votre retour en 2003, il ne peut se baser sur aucun fait ou

élément pour se prononcer sur votre crainte actuelle de persécution en cas de retour ou sur le risque

réel que vous encouriez des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection

subsidiaire.

Quatrièmement, le CGRA relève que le simple fait d’être issu d’une famille dont des membres ont

obtenu le statut de réfugié ne constitue pas, à lui seul, un critère suffisant pour se voir obtenir

une protection internationale.

En effet, votre père, votre mère, votre frère et votre soeur ([…]) ont été reconnus réfugiés car, dans leur

cas particulier, ils ont exposé de manière crédible et circonstanciée qu’ils éprouvaient une crainte

personnelle de persécution au moment de leur fuite du Rwanda. Dans le cas de votre soeur et de votre

frère, la reconnaissance de la qualité de réfugié, en 1998, était principalement basée sur leur lien de

parenté avec [F.T.]. Ainsi, ils ont déclaré être ses neveux. Or, dans votre cas, il convient de relever,

d’une part, que vous avez affirmé que les liens qui unissent votre famille à celle de [T.] sont uniquement

des liens d’amitié (audition du 26 juin 2014, p.2) et, d’autre part, que vos déclarations relatives aux

problèmes que vous auriez connus lors de votre retour au Rwanda en 2003 en raison de ces liens ont

été totalement remis en cause par le CGRA. Dans ce contexte, et compte tenu du fait que la situation

politique a changé depuis l’octroi de la qualité de réfugié à votre frère et votre soeur, le CGRA estime

que le seul lien amical qui unit votre famille, et plus particulièrement votre père, à [F.T.] ne saurait

justifier actuellement la reconnaissance de la qualité de réfugié dans votre chef.

Quant à votre père, il a fui le Rwanda en 1994 et n’y est plus jamais revenu par la suite. Il a

successivement vécu au Zaïre, en Tanzanie puis au Kenya, où il a connu de multiples persécutions en

raison de son origine rwandaise, avant de se rendre en Belgique où il a été reconnu réfugié en 2003,

reconnaissance basée sur les éléments qui précèdent ainsi que sur la mort de plusieurs membres de sa

famille au Rwanda. Rien ne permet donc d’assimiler sa situation à la vôtre. Notons par ailleurs que votre

père a tu ses fonctions de nyumbakumi devant les instances d’asile belge et que son dossier aurait

probablement été évalué différemment si cette information avait été connue.

Quant à l’incidence que la reconnaissance de votre femme et de vos enfants comme réfugiés en

Angleterre pourrait avoir sur l’analyse de votre crainte, le CGRA relève que vous ne versez aucun

élément au dossier permettant d’attester leur statut ni les motifs de l’octroi de celui-ci.

Quant aux documents produits à l’appui de votre demande d’asile, à savoir la carte d’identité des

membres de votre famille reconnus en Belgique, un témoignage de [F.T.] et la copie de votre acte de

mariage, ils ne sont pas de nature à rétablir la crédibilité de vos dires au vu des points relevés ci-

dessus. Concernant le témoignage de monsieur [T.], le CGRA constate que les informations qui y sont

mentionnées ne concordent pas avec vos déclarations. En effet, monsieur [T.] déclare que, lors de votre

retour au Rwanda en 2003, vous avez battu campagne en sa faveur dans les bars et les quartiers de

Kigali et ajoute que vous avez été arrêté pour cette raison. Or, à aucun moment de votre procédure

d'asile, vous ne mentionnez avoir milité en faveur de ce monsieur en 2003. Une telle discordance

empêche le CGRA d'accorder foi à ce document. Notons en outre qu'un autre élément autorise à

remettre en cause la force probante de ce document. En effet, le CGRA constate que, dans le dossier

de vos frères et soeurs se trouve un témoignage de monsieur [T.] par lequel il affirme que ceux-ci lui
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sont apparentés (cf témoignage versé à votre dossier). Or, dans votre dossier, monsieur [T.] tient des

propos sensiblement différents, déclarant que vos deux familles entretiennent seulement de bonnes

relations. De telles divergences affaiblissent encore le crédit qui peut être accordé au témoignage

déposé au dossier qui, dès lors, ne justifie pas une autre décision.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par l'article 1er,

§ 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, des articles 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, du principe général de prudence et de bonne administration

ainsi que du principe général selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant

connaissance de tous les éléments pertinents de la cause. Elle invoque encore l’erreur d’appréciation

dans le chef du Commissaire général.

2.3. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce et sollicite l’octroi du bénéfice du doute au requérant.

2.4. À titre principal, elle sollicite la réformation de la décision attaquée et la reconnaissance de la

qualité de réfugié au requérant. À titre subsidiaire, elle demande l’octroi du statut de protection

subsidiaire. Elle sollicite également l’annulation de la décision entreprise.

3. L’examen du recours

3.1. La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer le

statut de protection subsidiaire aux motifs que le récit du parcours du requérant durant la période du

génocide n’emporte pas la conviction, que ses déclarations successives relatives au retour au Rwanda

en 2003 sont émaillées de divergences et d’imprécisions qui ne permettent pas de croire à la réalité de

ce fait, que la partie défenderesse ne peut pas apprécier la question de l’actualité de la crainte au vu de

l’absence totale de crédibilité des déclarations du requérant, relatives à la période du génocide et à son

retour en 2003 dans son pays d’origine ; la partie défenderesse ajoute encore que le simple fait d’être

issu d’une famille dont des membres ont obtenu le statut de réfugié ne constitue pas, à lui seul, un

critère suffisant pour se voir obtenir une protection internationale. Les documents produits au dossier

administratif sont, par ailleurs, jugés inopérants.

3.2. Pour sa part, et après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil

estime qu’il ne détient pas tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

3.3. Si le Conseil estime, à l’instar de la partie défenderesse dans sa décision, que les déclarations

successives du requérant au sujet de son retour au Rwanda en 2003 sont émaillées de divergences et

d’imprécisions empêchant de croire à la réalité de son retour, le Conseil considère toutefois qu’il y a lieu

de procéder à une nouvelle audition du requérant concernant la période du génocide eu égard au fait

qu’il déclare que son père exerçait la fonction de nyumbakumi au Rwanda de 1980 jusqu’à la fuite du

pays par la famille (dossier administratif, rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 3). En effet, le Conseil

considère que la motivation de la décision attaquée sur ce point est insuffisante. Le Conseil souligne

que la partie défenderesse déclare expressément dans la décision entreprise que le père du requérant
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« a tu ses fonctions de nyumbakumi devant les instances d’asile belge et que son dossier aurait

probablement été évalué différemment si cette information avait été connue ». Le profil du requérant et

de sa famille est donc à prendre en considération. Le Conseil observe en outre qu’il revient à la partie

défenderesse d’approfondir les propos du requérant, relatifs à ses arrestation et détention en août 1994.

3.4. La partie défenderesse avance qu’elle se trouve dans l’incapacité d’apprécier l’actualité de la

crainte du requérant. Cependant, le Conseil estime que dans le cadre du présent récit d’asile cette

question doit être évaluée et ce, eu égard aux observations découlant de l’analyse demandée au

point 3.3 supra.

3.5. Le Conseil observe également que le lien unissant la famille du requérant à F.T. n’est pas clair et

qu’il revient aux deux parties de fournir des informations à ce sujet. Ainsi, selon les documents présents

au dossier administratif, les frère et sœur du requérant ont déclaré, à l’appui de leur demande d’asile

qu’ils ont un lien de parenté avec F.T., ce qui laisse supposer un lien de sang entre le père du requérant

et F.T., alors que le requérant explique, quant à lui, que son père et F.T. ont fait un « pacte de sang » et

sont donc des « amis à vie » (dossier administratif, rapport d’audition du 26 juin 2014, p. 2).

3.6. Enfin, le Conseil remarque que le requérant explique que sa femme et ses enfants sont reconnus

réfugiés en Angleterre. Toutefois, aucun élément à ce sujet n’est présent au dossier. Dès lors, il revient

aux parties de déposer au dossier des informations concrètes et complètes concernant le statut de ces

personnes.

3.7. Après examen des pièces de la procédure et du dossier administratif, il apparaît qu’il manque au

présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut conclure à la confirmation

ou à la réformation de la décision attaquée, sans qu'il soit procédé à des mesures d'instruction

complémentaires. Toutefois, le Conseil n’a pas compétence pour procéder lui-même à cette instruction

(articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 et exposé des motifs de la

loi réformant le Conseil d’État et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, exposé des motifs,

Doc.parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pages 95 et 96). Ces mesures d’instruction

complémentaires devront au minimum porter sur les points suivants, étant entendu qu’il appartient aux

deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des faits :

 Nouvelle audition du requérant et nouvel examen de ses propos eu égard aux remarques

formulées au point 3.3. du présent arrêt ;

 Analyse de l’actualité de la crainte du requérant ;

 Production d’informations concernant le lien entretenu entre la famille du requérant et F.T. ;

 Production d’informations complètes et actualisées concernant le statut de la femme et des

enfants du requérant en Angleterre ;

 Production de copies lisibles des auditions des membres de la famille du requérant, qui figurent

au dossier administratif (farde informations des pays, n° 11 du dossier administratif).

3.8. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du la loi

du 15 décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général

procède aux mesures d’instructions nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le

présent arrêt.

4. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :
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Article 1er

La décision (CG/X) rendue le 29 août 2014 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille quinze par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


